
	

Chères	Consœurs,	chers	Confrères,	

		

Votre	URPS	vous	présente	ci-dessous	les	informations	essentielles	à

connaître	:	

	

Olivier	 VERAN,	 Ministre	 des	 Solidarités	 et	 de	 la	 Santé	 vous

invite	 	 le	mardi	15	mars	2022	à	12h45	 (durée	 :	1h30)	 	à	

participer	 à	 un	WEBINAIRE	 sur	 le	 COVID	 long	 «	 formes

persistantes	de	COVID	:	état	des	lieux	et	perspectives	»

avec	 la	 Direction	 Générale	 de	 l'Offre	 de	 Soins,	 la	 Direction

Générale	 de	 la	 Santé	 et	 la	 Caisse	 Nationale	 d'Assurance

Maladie.	 Les	 Infirmiers,	 Médecins,	 Masseurs-

Kinésithérapeutes	 libéraux	 et	 Etablissements	 de	 santé

sont	invités	à	y	participer.	Le	programme	est	le	suivant	:				

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	-	Enjeux	et	réponses	institutionnelles	au

COVID	long	;																												-	Prise	en	charge	médicale	et

sociale	;																																														-	Retours	d'expérience	en

région	et	point	de	vue	des	associations	de	patients.																	

																																																																											Vous

trouverez	 ci-dessous	 le	 lien	 pour	 vous	 connecter	 au

Webinaire		:	https://live-embed.live-ms.tv/98-cdnlive1

	

L'Association	des	Kinésithérapeutes	Pédiatriques	du	Morbihan

(56)	 vous	 invite	 à	 participer	 à	 une	 soirée

débat/conférence	sur	le	thème	de	la	prise	en	charge	de

la	 plagiocéphalie	 du	 nourrisson.	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Pour	 plus

d'information,	cliquez	ici	

	

La	CPTS	du	Pays	de	Quimper	organise	avec	le	CHIC	une	soirée

d’information	 à	 destination	 des	 professionnels	 de	 santé

libéraux	 de	 Cornouaille	 (29),	 sur	 l’accompagnement

médicamenteux	 des	 patients	 grâce	 à	 une	 prise	 en

www.urps-mk-bretagne.org

L'essentiel	de	l'actualité	

https://live-embed.live-ms.tv/98-cdnlive1
https://www.urps-mk-bretagne.org/soiree-debat-conference-le-24-mars-a-lorient-sur-la-plagiocephalie-du-nourrisson/
https://www.facebook.com/urps.mk.bzh/
https://twitter.com/urps_mk_bzh
https://www.linkedin.com/company/urps-masseurs-kin%C3%A9sith%C3%A9rapeutes-lib%C3%A9raux-de-bretagne-urps-mklb/
https://www.youtube.com/channel/UCi2OlBGF72Bqr-a0BQRmpuA
https://www.urps-mk-bretagne.org/


charge	coordonnée	ville-hôpital.

Les	dispositifs	ONCOLINK	et	OCTAVE	y	seront	présentés.										

			Pour	plus	d'information,	cliquez	ici

	

Bientôt	votre	déclaration	"2035"	:	votre	prévoyance	est-

elle	 toujours	 adaptée	 à	 vos	 revenus	 ?	 N'hésitez	 pas	 à

amener	le	Livret	Prévoyance	inter	URPS	avec	vous	lorsque

vous	renégocierez	votre	contrat	d'assurance	prévoyance	!							

																																																						Pour	le	télécharger,

cliquez	ici	

	
	

Bonne	fin	de	semaine,		
	

L'Union	 Régionale	 des	 Masseurs-Kinésithérapeutes	 Libéraux	 de

Bretagne

	

	

Union	Régionale	des	Masseurs-Kinésithérapeutes	Libéraux
de	Bretagne

13	E	Bd	Solférino	35000	RENNES	-	Tél	:	02	99	84	15	16
accueil@urps-mk-bretagne.org

	

	
Cet	e-mail	a	été	envoyé	à

{{	contact.EMAIL	}}
	
	

Se	désinscrire
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